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Mise au point suite au communiqué de presse de l’OTRE 
 

 

L’OTRE a diffusé ce jour un communiqué de presse pointant des « surfacturations » de trajets de 
clients télépéage sur le principe dit du « trajet le plus long ».  
 
VINCI Autoroutes tient à préciser qu’il n’a appliqué aucune facturation de ce type depuis le début des 
manifestations des « gilets jaunes » ayant impacté son réseau, et ce en raison du caractère 
exceptionnel de la situation. 
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